
•  Vous pouvez faire 
une demande à 
votre employeur.

•  Plan de formation 
entreprise.

•  Pour tous 
ceux qui 
s’autofinancent, 
AC TALENTS 
RH propose 
des facilités de 
paiement en 
3 fois.

•  Vous pouvez utiliser les fonds disponibles sur votre Compte Professionnel 
de Formation.

•  Pendant vos heures de travail : vous avez obligation de faire une 
demande auprès de votre employeur.

•  Hors temps de travail : aucune obligation auprès de votre employeur.

•  Si votre compte n’est pas suffisamment crédité, vous pouvez 
compléter avec un financement personnel.

CPF AUTOFINANCEMENT Entreprise

✔  Vous justifiez de 5 ans 
d’activité professionnelle 
consécutives ou non. 

✔  Dont 12 mois dans l’entreprise 
actuelle

✔  Vous justifiez de 24 mois d’activité 
professionnelle consécutives ou non au cours 
des 5 dernières années.

✔  Dont 4 mois d’activité sur les 12 dernières 
années. 

✔  Vous justifiez de 5 ans 
d’ancienneté consécutives ou 
non en qualité de salarié.

CDD Intérimaire

Le financement
Vous êtes salarié en...

Contact et Devis :             06 07 17 29 55 / 07 66 22 28 14 -             contact@ac-talents-rh.com -             www.ac-talents-rh.com
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